
France et colonies françaises Autres pays 

1441 Les premiers esclaves noirs sont ramenés au Portugal.

1454 Bulle du pape Nicolas V autorisant la pratique par le Portugal du commerce du « Bois d’ébène ».

1518 Charles Quint autorise la traite et l’esclavage dans l’empire espagnol.

1533 Le pape Paul III condamne toute forme d’esclavage.

1620 Premiers arrivages d’esclaves dans les colonies anglaises.

1642
Richelieu fonde la Compagnie française de l’Orient. 
Louis XIII autorise la traite des esclaves et l’esclavage dans les possessions françaises.

1673 Création de la Compagnie du Sénégal transportant des Noirs aux Antilles et en Guyane.

1684 Création de la Compagnie de Guinée transportant des Noirs aux Antilles et en Guyane.

1685 Mise en place du « Code Noir » codifiant le statut de l’esclave auquel est dénié toute personnalité civile et juridique. 

Milieu du 
XVIIIe L’esclavage et la traite sont de plus en plus critiqués.

1787 Angleterre : mise en place d’une société pour l’abolition de la traite.

1788 Création de la société des Amis des Noirs. 
Mars-avril : rédaction des cahiers de doléances. Environ 50 sur les 60 000 rédigés traitent de l’esclavage des Noirs dont celui de
Champagney.
20 août : première séance du club Massiac qui arrivera à suspendre l’application de la déclaration des droits de l’Homme et du Citoyen
aux colonies.
26 août : proclamation des Droits de l’Homme et du Citoyen.
11 mai : l’abbé Grégoire demande l’application des Droits de l’Homme aux colonies. Viefville des Essarts dépose une proposition de loi
visant à affranchir les esclaves et supprimer la traite.
22 août : Insurrection des esclaves de Saint-Domingue.

1792 Un décret accorde aux hommes libres de couleur l’égalité civile.

1793 Abolition de l’esclavage à Saint-Domingue sous la pression des esclaves.

1794 4 février : la Convention abolit l’esclavage dans toutes les colonies françaises.

1802
Napoléon Bonaparte rétablit l’esclavage dans les colonies françaises. Il envoie des forces expéditionnaires à Saint-Domingue et en
Guadeloupe.

1803 Danemark : abolition de la traite. 

1804 Indépendance de Saint-Domingue qui prend le nom d’Haïti. 1re république noire de l’Histoire.
1807 Angleterre, États-Unis : abolition de la traite. 

1815
Au Congrès de Vienne sous l’impulsion de l’Angleterre, 9 puissances européennes signent une déclaration les 
engageant à interdire la traite.

1818 Loi interdisant la traite négrière.

1827 Loi relative à la répression de la traite.

1833 Abolition de l’esclavage en Angleterre.

1839 Condamnation de la traite par le Pape Grégoire XVI.

1843
Rapport de la commission Broglie sur l’esclavage où elle prône la suppression progressive de l’esclavage par l’affranchissement 
automatique des enfants à naître.

1848 27 avril : Décret du gouvernement provisoire de la Deuxième République abolissant l’esclavage. 

1865 Abolition de l’esclavage aux États-Unis.

1888 Abolition de l’esclavage au Brésil.
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